
MODALITES D’ACCES AU COTE PISTE DE L’AERODROME DE STRASBOURG-ENTZHEIM –  

Décision modificative n°21-61 DIV-SUR/DSAC-NE du 21/09/2021 

Décision :  
 
 

ANNEXE 4 : Demande d’autorisation – AERODROME DE ST RASBOURG-ENTZHEIM 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

(*) Consultation facultative pour les demandes qui concernent le côté ville 
 
Nota :  
Pour les demandes d’autorisation pour le côté piste, l’exploitant d’aérodrome informe les représentants des 
compagnies aériennes basées et des assistants en escale. Pour les demandes formulées pour le côté ville, leur 
information est facultative. 

 
 

 
 

CONSULTATION 

Organisme-service Avis - remarques Nom et visa 

AEROPORT SXB   

DSAC NE (*)   

SPAF   

DOUANES (*)    

BGTA (*)   

VISITE PRISE DE VUES REPORTAGE 

Renseignements concernant le demandeur   NOM, Prénom : 
 
Société, organisme :      Tel :     
 
Adresse électronique : 
   
Adresse :       

Renseignements concernant la demande 
 
Date/heure :     Durée prévue : 
Objet de la demande et lieux concernés : 

COTE VILLE COTE PISTE 


